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Catherine Trautmann a pris connaissance  de la dÃ©cision du Conseil d'Etat attestant que
l'ARCEP, le rÃ©gulateur franÃ§ais  des tÃ©lÃ©communications est habilitÃ© Ã  collecter des
informations "relatives  aux conditions techniques et tarifaires d'interconnexion et d'acheminement
des  donnÃ©es", c'est Ã  dire qui concernent le volume qui transite sur les  rÃ©seaux et les
Ã©ventuels tarifs appliquÃ©s.

Tous les acteurs y compris les sociÃ©tÃ©s amÃ©ricaines Verizon et AT&T (dont le  recours se voit
ainsi rejetÃ©), et Ã  travers eux les gÃ©ants du net comme Google  ou Facebook, devront
rÃ©pondre aux obligations de transparence pour les activitÃ©s  impactant les internautes en
France. 

Cette affaire trouve son origine dans la volontÃ© de l'ARCEP d'Ã©clairer le  versant amont de
l'acheminement du trafic, non pas entre les Fournisseurs  d'accÃ¨s Ã  Internet (FAI) et les
utilisateurs, mais entre les FAI eux-mÃªmes, et  entre ces derniers et les gros gÃ©nÃ©rateurs de
contenus.

"C'est un grand pas pour la NeutralitÃ© du Net"  se fÃ©licite l'Ã©lue en charge d'un rapport au
Parlement EuropÃ©en sur la mise en  oeuvre du "paquet tÃ©lÃ©coms" (la derniÃ¨re rÃ©vision du
cadre rÃ©glementaire  europÃ©en, en date de 2009), et qui ne cesse de rÃ©clamer Ã  la
Commission  EuropÃ©enne des mesures contraignantes visant Ã  garantir cette neutralitÃ©.

"La transparence et l'information du consommateur ne  sont qu'un premier pas, cela ne peut pas
servir de justification aux opÃ©rateurs  pour crÃ©er un Internet Ã  deux vitesses".

De la mÃªme maniÃ¨re, dans son rapport l'eurodÃ©putÃ©e demande Ã  ce qu'une rÃ©flexion  sur
l'ensemble de la chaÃ®ne de valeur du secteur soit initiÃ©e. En effet, une  Ã©galitÃ© de
traitement doit Ãªtre appliquÃ©e de faÃ§on Ã  ce que pour un mÃªme  service, les mÃªmes rÃ¨gles
s'appliquent quel que soit l'acteur concernÃ©.

Catherine  Trautmann se rÃ©jouit donc que les informations Ã  venir puissent  contribuer Ã 
nourrir, tant sur le plan national qu'europÃ©en, un dÃ©bat  fondamental s'agissant du bÃ©nÃ©fice
pour les consommateurs, et qui est essentiel  du point de vue de la concurrence.
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